
Le Tremplin Émergences se positionne comme un véritable incubateur pour les 
musiciens, les chanteurs et les groupes musicaux de demain. Il a vocation à 
incarner la richesse, la diversité et la vitalité du tissu musical de notre Ville, de 
son Agglomération et du Département de la Côte-d’Or. 
De la direction artistique, à la production d’une œuvre originale, chaque artiste 
bénéficiera d’un suivi personnalisé pour développer son projet et accéder à 
différents formats de diffusion (album, concerts…). 
À travers la première édition du Tremplin Émergences, onze talents du Pays 
Beaunois ont été sélectionnés en 2023 par un jury dédié pour intégrer un 
programme d’accompagnement complet, sous le parrainage exceptionnel d’André 
Manoukian.  Il s’agit de Hell Freezes Over, Dub’y, MELT, Lysa Nelly, Léna, Lucie 
Panzani, AL3XANDR3, Demi Quartet, The PHP’eeez, Lucas Döpper et The Silkys.

LA SCENE MUSICALE BEAUNOISE LANCE 
UN APPEL AUX TALENTS ÉMERGENTS 

TREMPLIN ÉMERGENCES À BEAUNE - APPEL À CANDIDATURE DU 15 AVRIL AU 15 MAI 2024

La Ville de Beaune, en collaboration avec le Conservatoire Musique 
et Danse Beaune Côte et Sud et la Musiquerie, favorise la création 
artistique le territoire local et le développement des jeunes talents 
de la musique. Après le succès de la première édition du Tremplin 
Émergences marquée par un concert à la Lanterne Magique et 
l’enregistrement d’un album, l’appel à candidature de la deuxième 
édition est ouvert jusqu'au 15 mai 2024 !

Une question ?

Nous vous invitons à contacter l’équipe 
du Tremplin à l’adresse :
tremplinemergences@mairie-beaune.fr
www.beaune.fr

Vous êtes intéressé.e ?

Candidature à transmettre avant le 15 
mai 2024 à : 
tremplinemergences@mairie-beaune.fr

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 15 AVRIL 2024
VILLE DE BEAUNE - DIRECTION DE LA CULTURE ET DU MÉCÉNAT

Réseaux sociaux

@beauneculture 
@lalanternemagique

Contact presse

culture@mairie-beaune.fr



Candidatures :
• Présentation du musicien ou du groupe
• Présentation du projet artistique
• Pourquoi souhaitez-vous participer au « Tremplin Émergences »
• Envoyer un lien musical et/ou vidéo

Critères de sélection :
• Résider à Beaune (au moins un membre du groupe)
• Ne pas faire partie d’une agence de production
• Être âgé(e) de 15 ans (autorisation parentale écrite nécessaire pour les 
candidats mineurs)
• Présenter une création musicale originale

Ce dont les artistes sélectionnés bénéficieront :
• Deux séances de coaching individuel avec le Conservatoire Beaune Côte et Sud
• L’enregistrement d’un titre original en studio professionnel, sous la direction 
artistique de Fred Mostacci,
• Une participation au concert Émergences
• Une prestation sur un concert du Conservatoire Beaune Côte et Sud
• Une diffusion sur les supports de communication de la Ville de Beaune

Jury :
Charlotte FOUGÈRE, 2ème adjointe en charge de la Culture, des Grands Projets et 
du Mécénat, Conseillère Départementale de la Côte-d’Or
Anne CAILLAUD, 4ème adjointe en charge de la Vie associative, de l’Animation 
culturelle et du Spectacle vivant
Pascal TRESSOS, Directeur du Conservatoire Musique et Danse Beaune Côte et Sud
Jérôme SABRE, Directeur du Spectacle Vivant et du Théâtre Municipal de Beaune
Sylvain FRANÇONNET, Directeur des Affaires Culturelles et des Musées de Beaune
Leslie LE GALL, Chargée du Protocole et de l’Événementiel
Frédéric MOSTACCI, Directeur de la Musiquerie

Visuels disponibles : 
Demi Quartet
Lysa Nelly
Hell Freezes Over
MELT (2 visuels)
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